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COVID-19 : MISE A JOUR DU PLAN GENERAL DE COORDINATION 
 

Article R4532-13 du code du travail : « Le coordonnateur, au cours de la réalisation de l'ouvrage 

(alinéa 3) tient à jour et adapte le plan général de coordination et veille à son application ». 
 

La prise en compte du risque lié au COVID 19 nécessite une mise à jour du plan général de 

Coordination et en retour une mise à jour des PPSPS y afférant. Ce document est établi sur la base du 

référentiel suivant : GUIDE DE PRÉCONISATIONS DE SÉCURITÉ SANITAIRE POUR LA CONTINUITÉ DES 

ACTIVITÉS DE LA CONSTRUCTION EN PERIODE D'EPIDEMIE DE CORONAVIRUS COVID 19 publié par 

l’OPPBTP en date du 02/04/2020.  

Ce guide a reçu l’agrément des ministères de la Transition écologique et solidaire de la Ville et du 

Logement, des Solidarités et de la Santé, et du Travail.  

 

Article L4121-5 : « Lorsque dans un même lieu de travail les travailleurs de plusieurs entreprises sont 

présents, les employeurs coopèrent à la mise en œuvre des dispositions relatives à la santé et à la sécurité 

au travail. » 

Article L4532-6 : 

« L'intervention du coordonnateur ne modifie ni la nature ni l'étendue des responsabilités qui 

incombent, en application des autres dispositions du présent code, à chacun des participants aux opérations 

de bâtiment et de génie civil. » 

 

 

Avertissement général 
Les conditions actuelles d’intervention présentent des risques de conditions opérationnelles dégradées en 
raison d’une indisponibilité probable de personnel, de matériels, de sous-traitant ou autres ressources 
habituelles des opérations. Une attention particulière doit donc être portée sur tous les risques  
« traditionnels » des chantiers, et en particulier les risques de chute, de heurt, ceux liés à l’électricité, aux 
engins, aux produits chimiques, au port de charge et aux postures. 
 
 
 

Mesures de prévention Installation Concernés 

 
 

 Mesures issues du Guide de préconisations de sécurité sanitaire pour la 
continuité des activités de la construction 

 

 Pour chaque opération, quelle que soit sa taille, le maître d’ouvrage 
formalise, après analyse, le cas échéant par le maître d’oeuvre et le 
coordonnateur SPS  en accord avec les entreprises intervenantes, une liste 
des conditions sanitaires afin de s’assurer que les différents acteurs 
pourront mettre en œuvre et respecter dans la durée les directives 
sanitaires générales.. 

 Pour cela, une réunion de faisabilité pourra être organisée entre MOA MOE 
CSPS et OPC 

 
Référent COVID-19  

 Chaque entreprise devra désigner un référent par chantier 
 

 
 
 
 
 

MOA 
 
 
 
 
 

MOe / 
 
 

 
Entreprises 

 
 
 
 

 
 

MOe Moa 
CSPS 
OPC 

 Décisions prises lors de l'analyse conjointe MOA MOE CSPS   
 

1) Impact sur la planification des tâches et sur l'organisation de chantier 
o Définition des tâches prioritaires pour interdire les coactivités 

simultanées ne permettant pas de respecter les distances de sécurité, 
entre entreprises (y compris sous-traitants), et gérer les coactivités 
successives 

o Planifier les travaux d'aménagements de telle sorte que les entreprises 
ne travaillent que successivement et non en coactivité 

o Le nombre de travailleurs par entreprise devra être limité 

 
 
 

MOE 
 
 

MOE 
MOE 

 
 
 
 
 

TOUS 
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o Après chaque tache et avant de quitter sa zone de travail, chaque 
entreprise devra nettoyer et désinfecter l'ensemble des pièces et objets 
que les travailleurs auront touché lors de leurs travaux. 

o Les entreprises seront chacune en charge de l'évacuation de leurs 
déchets. 

Chaque 
entreprise 

pour sa zone 
de travail 

 
 
 

2) Interdiction de prêt de matériel 
o Chaque entreprise devra faire en sorte que tous les ouvriers aient le 

matériel (outillage) nécessaire à leur tâche à disposition (risque propre 
des entreprises) et qu'ils n'aient pas recours à du matériel d'une autre 
entreprise (risque lié à la coactivité) 

 
 
 

Toutes les 
entreprises 

 
 
 
 
 

 
3) Zone de stockage  

o Cette zone où le matériel à installer (ou le matériel évacué) sera stocké 
est à définir, elle devra être balisée et devra être désinfectée et nettoyée 
comme le reste du chantier 

o Avant reprise par l'entreprise en charge de la pose ou de l'évacuation : 
le matériel sera désinfecté à l'aide de lingette désinfectante ou au gel 
hydro alcoolique 

 

 
 
 

EC 
 
 
 

 
 
 

Tous 
 

4) Il est de la responsabilité de chaque entrepreneur d'organiser le poste de 
travail de tous ses salariés et de ne laisser réaliser que les tâches qui ne 
nécessitent pas d'enfreindre les distances de sécurité (risque propre de 
l'entreprise) A préciser dans les PPSPS– hors mission CSPS 
 

5) En cas de coactivité successive sur un même poste, Si la désinfection n'est 
pas possible, un temps de latence sera observé Les entreprises pourront 
aussi avoir recours à l'utilisation de masques et de gants 
 

6) Le planning de travaux devra être étudié par le maitre d'œuvre ou son OPC 
pour s'assurer de la prise en compte du risque COVID 19. 
 

7) Les travaux nécessitant une interaction entre différents corps d'état 
(incorporations électriques, plomberie, étanchéité...etc.) devront se faire en 
décalé 
 

8) Le Groupement organisera une circulation, si possible circulaire, afin de 
limiter les croisements y compris sur les échafaudages 
 

9) Ne pas commencer une tâche si les mesures COVID ne sont pas possibles 
10) Organisation des livraisons 

Le cas échéant, organiser une logistique centralisée pour alimenter les 
chantiers (livraison par le dépôt et les fournisseurs directement sur 
chantier). Ou organiser une zone de livraison 

Toutes les 
entreprises 

 
 
 

EC 
 
 

MOE 
 
 
 

EC / DET / 
OPC 

 
 

Groupement 
 
 

Toutes les 
entreprises 

 
Toutes les 
entreprises 
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Consignes générales à appliquer sur le chantier 
 

o Rappel des consignes que chaque entreprise doit appliquer sous sa propre 
responsabilité, respecter strictement les gestes barrières, et en particulier : 

o Le respect d'une distance minimale d'un mètre entre les personnes à tout 
moment 

o Le lavage approfondi et fréquent des mains à l'eau et au savon, en début 
de journée, à minima toutes les deux heures, à chaque changement de 
tâche et en cas de port non permanent des gants 

o Séchage avec essuie-main en papier à usage unique 
o Se laver les mains avant de boire, manger 
o Respecter les consignes émises par les autorités sanitaires 
o Rappeler aux personnels la nécessité d'éviter de se toucher le visage avec 

ou sans gants, et sans nettoyage préalable des mains 

Mesure Coordonnateur SPS 
o La possibilité de se laver les mains avec l'accès à un point d'eau et du 

savon est une condition incontournable pour autoriser l'activité. 
 
 

 

 
Tous 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

MO MOE 
Entreprise en 
charge de la 
gestion de la 

base-vie 

 
Tous 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Tous 

 Engins 

11) Utilisation restreinte à un  conducteur identifié, ou désinfection à chaque 
changement de conducteur  

12) Si les entreprises doivent avoir recours à la location tous les points de 
manutention et de commande seront nettoyés avant et après usage par 
lingettes désinfectantes ou gel hydro alcoolique (risque propre de 
l'entreprise) A préciser dans les PPSPS– hors mission CSPS 

 
 

 
Toutes les 
entreprises 

 
 
 

 
 Organisation des secours  

En cette période de forte activité des services de secours, il pourra être utile 
de vérifier leur disponibilité en consultant les sites internet des préfectures.  

 
 
 

 

 
 
 

Tous 
 
 

 Accès chantier 
 

 Contrôler l'accès des salariés et autres intervenants en entreprise et sur 
chantier 

 Refuser l'accès et faire rester chez soi toute personne présentant des 
symptômes de maladie, en particulier toux, température, perte d'odorat et/ou 
du goût 

 Il est recommandé également de questionner les salariés lors de la prise de 
poste 

 

 
 

Chaque 
entreprise 
pour son 
propre 

personnel 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 Base-vie 

 
Dispositions à mettre en place: 

 Indiquer clairement la localisation des lavabos et afficher l’obligation de 
lavage des mains en arrivant sur site et apposer l’affiche nettoyage des 
mains (Affichage fort et visible). 

  Respecter, en toutes circonstances, une distance d'au moins un mètre entre 
les personnes, notamment : 
o En divisant par deux la capacité nominale d'accueil simultané pour 

toutes les installations (hors bureaux) 
o Eventuellement, en mettant en place des marqueurs pour faire 

respecter une distance d'au moins un mètre : bande adhésive au sol, 

 
 
 
 
 

Entreprise en 
charge des 
installations 
de chantiers 
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barriérage (par exemple avec utilisation des tables et des chaises), 
organisation des circulations intérieures... 

o En installant, un point d'eau ou un distributeur de gel ou de solution 
hydro alcoolique à l'extérieur 

o En mettant à disposition des flacons de gel ou de solution 
hydroalcoolique (si disponibles) dans les lieux fréquentés et à proximité 
des surfaces de contact (tables). 

o En mettant à disposition des lingettes désinfectantes dans les toilettes 
pour désinfection avant chaque usage. 

o En vérifiant plusieurs fois par jour que les distributeurs de savon, 
d'essuie-mains, de lingettes jetables et/ou de gel ou de solution hydro 
alcoolique sont approvisionnés 

o Assurer une fréquence quotidienne de nettoyage de toutes les 
installations communes au moyen de produits désinfectants. 

 Les travaux de nettoyage comprennent sols, meubles, postes de travail dont 
poste de garde 
o Les surfaces de contact les plus usuelles (portes, rampes d'escalier, 

fenêtres et tout autre équipement où l'on peut poser les mains, toilettes, 
(y compris toilettes mobiles) doivent être nettoyées toutes les deux 
heures 

o Aérer les locaux au moins deux fois par jour 

 Organiser l'usage des réfectoires par roulement afin de limiter le nombre de 
personnes à un instant donné, de façon à respecter les distances de sécurité 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Repas 
 

 Assurer une désinfection par nettoyage de toutes les surfaces, dont fours 
micro-ondes, réfrigérateurs..., entre chaque tour de repas 

 La gestion des déchets se fera dans des poubelles fermées  
 

 
 
 

Entreprise 
qui utilise les 
installations 
de chantiers 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Réunions de chantier 
 

 Les réunions de chantier n'auront lieu qu'en visioconférence ou pour des 
situations exceptionnelles de préférence à l'extérieur et en tout état de cause 
à moins de 5 personnes et en respectant les distances de sécurité 
 

 Assurer une désinfection par nettoyage de toutes les surfaces, si la réunion 
a lieu à l'intérieur 
 

 
 

MOE 
 

Entreprise en 
charge des 
installations 
de chantiers 

 

 

 Transmissions des documents 
 

Tous les documents habituellement transmis (bons de livraison, plans), 
devront l’être au format numérique afin qu’ils ne deviennent pas des supports 
de contamination. 

 

 
 

Toutes les 
entreprises 

 

 Compléments des PPSPS et harmonisation avant tout démarrage de 
travaux. 
 

¤ Formalisation de la démarche de chaque entreprise pour : 
- vérification de l'adéquation avec la démarche générale 
 
En détaillant : 
- les mesures d'organisation propres aux travaux 
 
-Engagement de l'entreprise au respect des mesures du PGC et du PPSPS 

 
 
 
 

Toutes les 
entreprises 
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- Les mesures et moyens nécessaires avant d'arriver sur le chantier 
Bien que la mesure précédente n'entre pas dans la responsabilité du CSPS, 
le nombre de véhicules en stationnement peur nécessiter le 
redimensionnement des Parking 

:  
 

 
 Port d’un masque de protection respiratoire 

 
Le port du masque et des lunettes est obligatoire dans les cas suivants : 

 Travail à moins d’un mètre d’une autre personne : masque chirurgical à 
minima  

 Avant chaque début de tâche, vérifier que les modes opératoires permettent 
de respecter la distance d’au moins un mètre. En cas d’impossibilité, faire 
porter des lunettes et des masques de type  usage non-sanitaire de 
catégorie 1 (filtration supérieure ou égale à 90% - « masques individuels à 
usage des professionnels en contact avec le public » selon la note 
DGS/DGE/DGT du 29 mars 2020), de type FFP1, de type chirurgical, ou de 
protection supérieure y compris masque à cartouche ou masque à ventilation 
assistée. Dans le cas d’un travail de plusieurs opérateurs dans un 
environnement confiné sans ventilation, le port d’un masque de type FFP1 
ou de protection supérieure devra être privilégié.. 

 
 
 
 

Toutes les 
entreprises 
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Covid-19 : Affichage de chantier 
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LISTE DE DIFFUSION
Désignation Raison sociale Responsable Diffusion Visa

Maître d'ouvrage Responsable 
d'opération

DREAL NOUVELLE AQUITAINE
(0516080226)

Monsieur COSTA Pascal philippe.landais@developpement-
durable.gouv.fr

laurent.quertan@developpement-
durable.gouv.fr

olivier.stons@developpement-
durable.gouv.fr

Adjoint responsable d'operation DREAL NOUVELLE AQUITAINE
(0516080226)

Monsieur QUERTAN Laurent laurent.quertan@developpement-
durable.gouv.fr

Maitre d'Oeuvre DIR Centre Ouest/SIR DE Limoges Monsieur BERTE Eric
(0676197425)

Monsieur AUVERT Jean
(0631787696)

emilien.baret@developpement-
durable.gouv.fr

Concessionnaire AEP 
SAUR/AGUR /MERLIN /HECA

SAUR

Environnement SEGED 
ENVIRONNEMENT

SEGED
(0251780392)

Concssionnaire reseau 
ELECTRIQUE

ENEDIS

Concessionnaire reseau AEP SIAEP Nord Est Charente
(0545713048)

Concessionnaire réseau 
Télecommunication

ORANGE
(05 46 57 20 33)

SNCF SNCF INFRA BELLEAUD
(06-17-98-62-85)

C SPS ALPES CONTROLES Michel TETEAU
(0640287864)

Inspection du travail DIRECCT 16
(0545666852)

OPPBTP OPPBTP
(0555375129)

CARSAT CARSAT16
(0545399673)

Lot 01
Clotures agricoles et barrières 

petite faune

LANGLOIS Yvan
(0687406423)

Lot 02
Déboisementdébroussaillage

CHALEIX et Fils
(05.55.53.45.70)

Monsieur CHALEIX Yann
(0614014982)

Lot 03
Diagnostic archéologique

INRAP Grand Sud Ouest
(0549001919)

Lot 04
Terrassementset 

assainissement du secteur 
R0D0R1

GUINTOLI SA
(0557551170)

Lot 04
Terrassementset 

assainissement du secteur 
R0D0R1 (Pse de bordures 

coulées)

AER
(02 28 23 16 14)

Lot 05
Démolition de batiments

Lot 06
Viaduc sur la Charente

NGE Génie Civil
(05 57 55 11 70)

Lot 06
Viaduc sur la Charente 

(GEOTEC)

GEOTEC
(05 56 11 25 40)

Lot 06
Lot 06

Viaduc sur la Charente 
(GUINTOLI Terrassements)

GUINTOLI SA
(0557551170)

Lot 06
Lot 06
Lot 06

Viaduc sur la Charente 
(GUINTOLI Terrassements) 
(EHTP (pose de réseaux d'

EHTP
(0557551170)

Lot 06
Lot 06
Lot 06

Viaduc sur la Charente 
(GUINTOLI Terrassements) 
(SIORAT (enrobé, voierie)

SIORAT 
(04 90 91 60 00)

Lot 07
PS RN141

Lot 08
Ouvrage hydraulique N°23 sur 

la soulène
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Désignation Raison sociale Responsable Diffusion Visa

Lot 09
Dalle d'Isolement sur 

canalisation GRT gaz diamètre 
600

Lot 10/11
Ouvrage d'art courants et 

rétablissements

NGE Génie Civil
(05 57 55 11 70)

Lot 12
Terrassements-

Assainissements Chaussée de 
la section courante

Lot 12
Equipements signalisation 
horizontale,signalisation 
verticale et dispositifs de 

retenue

Lot 14
Ecrans acoustiques

Lot 15
Clotures définitives et 

aménagements paysagers

C SPS ALPES CONTROLES KOCH
(05 45 70 36 88)

C SPS ALPES CONTROLES DOUMERET
(0545703688)

DIR Centre Ouest District 
Limoges

DIRCO
(0555309080)

Conseil Départemental 16 
Direction des routes

CHARENTE LE DEPARTEMENT
(0516097570)

Lot 02
Déboisementdébroussaillage 

(Bucheronnage)

SARL FRANCE Bucheronnage
(0760430036)

Monsieur TESSIER Mickael
(0760430036)

Lot 02
Déboisementdébroussaillage 

(BROYAGE)

SARL TALLET et Fils
(0553526192)

Monsieur TALLET Franck
(0616361231)

Lot 02
Déboisementdébroussaillage 

(bucheronnage manuel et 
débardage)

 VERDIER Franck
(0674485701)

Lot 02
Déboisementdébroussaillage 

(Bucheronnage Manuel)

MONTASTIER Christian
(0553562240)

Monsieur MONTASTIER
(0668113069)

Lot 04
Terrassementset 

assainissement du secteur 
R0D0R1 (Terrassement 

/assainissement)

EHTP
(0557551170)

Lot 04
Terrassementset 

assainissement du secteur 
R0D0R1 

(Terrassement/assainissement)

SIORAT SAS
(0557551170)

Lot 04
Terrassementset 

assainissement du secteur 
R0D0R1 

(Terrassement/assainissement)

BERENGIER DEPOLLUTION SAS
(0241399546)

Lot 04
Terrassementset 

assainissement du secteur 
R0D0R1 (FORAGE et 

TUNNEL)

SMCE Forage et Tunnel
(0389815363)

Géometre Expert SOGEFRA SOGEFRA
(0160431344)

CARRIERE TERREAL TERREAL
(0545718000)

Lot 16
FAUCHAGE Mecanique Manuel

LES JARDINS DE L 'ANGOUMOIS
(0545658010)

Monsieur REVAULT 
Dominique
(0608245618)

Lot 04
Terrassementset 

assainissement du secteur 
R0D0R1 (Pose géomembrane)

BHD Environnement
(05 49 90 30 60)
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Désignation Raison sociale Responsable Diffusion Visa

Lot 04
Terrassementset 

assainissement du secteur 
R0D0R1 (Signalisation 

Routière)

AXIMUM
(0660077124)

Lot 02
Déboisementdébroussaillage 

(Déboisdement 
débroussaillage)

STF

Lot 04
Terrassementset 

assainissement du secteur 
R0D0R1 (Engazonnement)

HYDROGREEN
(0298634242)
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